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1 INTRODUCTION 

La majorité des lacs présents en Valais peut être considérée comme des lacs d’altitude puisque 
l’inventaire établi par le Service de l’environnement avec l’aide du bureau ETEC en 1994-95 avait 
permis de recenser plus de 256 plans d’eau supérieurs à 0.5 hectares avec une proportion de 80% 
situés à plus de 1400 m d’altitude. 

Ces lacs constituent un patrimoine naturel digne d’intérêt même si une forte proportion (24%) sont 
des plans d’eau artificiels comme les lacs de barrage situés en altitude. Les lacs facilement 
accessibles sont l’enjeu de plus en plus de pressions anthropiques et depuis quelques années du 
réchauffement climatique avec modifications des équilibres écologiques. 

Le Service de l’environnement du canton du Valais (SEN) a, depuis 1996, cherché à échantillonner 
les lacs afin de mieux connaître leur qualité des eaux. Des campagnes de prélèvement ont été 
réalisées, en général en été, afin de pouvoir accéder facilement aux lacs situés en altitude à plus 
de 2000 m. 

Le rapport proposé ici donne un bilan des investigations menées sur plus de 20 années permettant 
de dresser un premier bilan de la situation. 

 

2 INVENTAIRE DES LACS  

L’inventaire des lacs réalisé en 1994 à partir des cartes topographiques au 1/25'000, complété par 
les réponses des communes du Valais à un questionnaire, a fait l’objet d’une fiche descriptive pour 
les 256 lacs qui ont été saisies dans une base de données FileMaker (Zufferey, P. (1995).). Cette 
base de données a finalement été reprise sous Access-Microsoft au moment où les analyses 
physicochimiques ont dû être enregistrées. Les données (description et analyses) sur les lacs ont 
finalement été intégrées dans la base de données « BD analyses » des eaux de surface du SEN sous 
la dénomination Plan d’eau (PE) comportant les relevés analytiques des cours d’eau (CE) du canton 
du Valais. Au fil des années d’échantillonnages, des nouveaux plans d’eau ont été enregistrés soit 
parce qu’ils sont apparus avec le temps au pied de certains glaciers (Glacier du petit Mont Fort à 
2816 m, Grand Désert à 2891 m) ou des plans d’eau multiples ou complexes inventoriés initialement 
en une unité puis redécoupés pour tenir compte de l’échantillonnage et des analyses spécifiques à 
chaque lac (Burgereie, ancien bras du Rhône à Leukerfed ou Pfynwaldsee réaménagés pour 
certains). 

2.1 Fiches signalétiques des plans d’eau ou lacs  

Chaque plan d’eau inventorié comporte des informations sous les rubriques suivantes : 

 Identification : N°, nom, coordonnées, altitude, superficie (initialement estimé à partir 
des cartes au 1/25'000), type, commune… 

 Données physiques : profondeur maximale, volume (estimation à partir de la surface et de 
la profondeur moyenne), surface du bassin versant… 

 Données hydrologiques : mode d’alimentation, cours d’eau tributaire…  

 Données socioéconomiques : statut de protection, activité sur le bassin versant, utilisation 
de l’eau… 

2.2 Typologie des plans d’eau et statistiques sur l’inventaire 

Le Valais situé au cœur de la chaîne des Alpes affiche un territoire qui se superpose presque 
intégralement au bassin versant du Rhône amont, du glacier du Rhône au Léman. L’ancien glacier 
du Rhône qui a façonné et recouvrait la vallée a également conditionné et donné naissance à 
l’empreinte des plans d’eau naturels présents. La géomorphologie alpine et le climat donnent aux 
lacs une distribution et caractéristique diversifiées. D’autre part les lacs naturels de petite surface 
en altitude peuvent être soumis à des régimes hydrologiques nival ou glaciaire. 

Les interventions humaines ont transformé certains lacs naturels ou utilisé les caractéristiques 
topographiques des vallées pour créer des plans d’eau de stockage, les plus grands pour les 
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aménagements hydroélectriques et plus récemment pour l’enneigement artificiel. Dans la plaine 
du Rhône, les extractions et l’exploitation des matériaux jusqu’à la fin des années 1990 ont mis à 
jour la nappe phréatique de la plaine du Rhône laissant des lacs de gravières profitant à présent à 
la nature ou aux loisirs en période favorable. 

 

Types de plan d’eau répertoriés 

 Plan d’eau naturel : lac d’origine naturelle (lacs de retrait glacière, ancien méandre du 
Rhône…). 

 Plan d’eau artificiel : Lac de barrage, lac d’accumulation (lac naturels artérialisé par la 
construction d’une digue), retenue colinéaire pour l’enneigement artificiel, lagunes 
construites par l’industrie pour la décantation d’eau utilisée. 

 Lacs complexes : Plusieurs lacs situés dans un périmètre proche (lieudit identique) avec des 
liaisons eaux de surface ou eaux souterraines et inventorié initialement sous un nom unique. 

 Gravière : Situés dans la plaine du Rhône, alimentés par la nappe phréatique, font partie des 
plans d’eau initialement artificiel, mais restitué à la nature et aux loisirs. 

 Etang naturel : Petit plan d’eau peu profond en général sans circulation d’eau et sans 
stratification thermique, comprend également les étangs crées comme compensation nature. 

 BAC : Petit plan d’eau artificiels construit le long de l’autoroute afin de récupérer et décanter 
les eaux pluviales. 

 

Le tableau ci-après donne un résumé des caractéristiques des plans d’eau de l’inventaire. 

Type Quantité 
Altitude 
moyenne 
[m.s.m.] 

Superficie 
totale 
[ha] 

Superficie 
moyenne 

[ha] 

Répartition 
selon la 
quantité 

Répartition 
selon la 

superficie 
totale 

Plan d’eau naturel 149 2374 348.7 2.34 48.1% 13.7% 
Plan d’eau 
artificiel 64 1784 1988.9 31.08 20.6% 78.3% 

Complexe 52 2176 95.4 1.83 16.8% 3.8% 

Gravière  26 556 91.6 3.52 8.4% 3.6% 

Étang naturel 12 809 10.3 0.86 3.9% 0.4% 

BAC 7 483 6.4 0.91 2.3% 0.3% 

Total 310 1963 2541 8.20 100.0% 100.0% 

Tableau 1 : Données statistiques des plans d’eau en fonction de leur type. 

L’altitude moyenne de 1963 m.s.m. est le reflet d’une forte concentration de lacs situés en haute 
altitude. La superficie moyenne de 8.2 ha est quant à elle fortement influencée par les lacs 
artificiels dont la moyenne atteint les 31 ha. Les plus grands lacs d’accumulation pour la force 
hydraulique ont des surfaces de 400 ha dans le cas du barrage de la Dixence et de 322 ha pour le 
barrage d’Emosson. Alors que les plans d’eau naturels ont une superficie moyenne de 2.3 ha. 

 

 

Figure 1 : Répartition des différents types de lac selon la quantité totale (310) 
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Figure 2 : Répartition des différents types de lac selon la superficie totale (2'541 ha)  

 

La typologie des plans d’eau du canton du Valais peut se résumer comme suit : dominance des lacs 
de petite taille et concentration des plans d’eau en altitude. 

 

Figure 3 : Répartition des types de plans d’eau en Valais 

 

2.3 Répartition spatiale et altitudinale des plans d’eau du valais 

La répartition des plans d’eau sur le territoire du Valais est inégale et laisse apparaître des zones 
à plus forte concentration notamment à proximité des crêtes des vallées latérales de la rive gauche 
du Rhône, en rive droite du Valais central et la vallée de Conches. Pour les plans d’eau naturel ce 
constat pourrait s’appuyer sur l’hypothèse de la présence d’une forte proportion de lacs d’altitude 
d’origine glacière. 

Une classification altitudinale est proposée ci-dessous selon les étages de végétation de la flore 
suisse et des Alpes (Hess et al. 1976). Dans les alpes la classification « lac de montage » a été 
définie à partir de 700 m. 

Les lacs de montagne d’altitude sont souvent très clairs et transparents avec un niveau trophique 
très faible avec une très faible minéralisation des eaux s’il se trouve sur des roches granitiques. La 
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transparence peut être altérée par une quantité importante de particules minérales en suspension 
comme les lacs de barrage situés en aval de glacier. 

Au niveau thermique, ils diffèrent des lacs de basse altitude car ils subissent une inversion de 
stratification des eaux sous le bouclier de glace en hiver. Les eaux les plus denses (4°C) tombent 
au fond et les eaux froides restent en surface. Suivant le climat, ce bouclier de glace peut rester 
plus ou moins longtemps. 

En dessous de 1800 m, les lacs subalpins et montagnards sont plus influencés par la végétation 
arbustive et de la forêt mais également par les pâturages qui apportent des nutriments et gagnent 
en productivités 

La couleur des lacs est ainsi le reflet de leur contenu : 

 Plan d’eau oligotrophe de montagne : bleu profond avec des eaux peu productives, limpides. 

 Lac oligotrophe de glacier : gris où les eaux sont peu productives, chargées en particules fines 
minérales. 

 Lac méso-eutrophe : bleu-vert où les eaux deviennent productives, chargées en phytoplancton 
(vert). 

Dans l’eau pure, les grandes longueurs d’onde (Infrarouge et rouge) sont fortement atténuées dès 
le premier mètre à l’opposé la présence des matières organiques absorbe en priorité les radiations 
courtes (Ultraviolet et bleu) 

Le tableau suivant résume la situation en classant les lacs en fonction de leur altitude. 

L’orientation de l’exposition des lacs au nord (ubac) ou au sud (adret) peut avoir une différence 
de plusieurs centaines de mètres sur les limites altitudinales des étages décrits dans ce tableau où 
une moyenne a été reportée. 

 

Etages Altitudes 
[m.s.m.] Quantité  Superficie 

totale [ha] 

Superficie 
moyenne 

[ha] 

Répartition 
selon la 
quantité 

Répartition 
selon la 

superficie 
totale 

Collinéen < 700 53 129.1 2.4 17.1% 5.1% 

Montagnard 700 - 1500 37 120.1 3.2 11.9% 4.7% 

Subalpin 1500 - 2000 25 915.7 36.6 8.1% 36.0% 

Alpin 2000 - 2500 88 1203.1 13.7 28.4% 47.3% 

Nival > 2500 107 173.3 1.6 34.5% 6.8% 

Total   310 2541.3 57.6 100.0% 100.0% 

Tableau 2 : Quantité et superficie [ha] des lacs selon les étages de la végétation alpine. 

 

 

Figure 4 : Répartition de la quantité des lacs en fonction des étages de végétation 

 

17,1% 11,9%

8,1%
28,4%

34,5%

Collinéen Montagnard Subalpin

Alpin Nival
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Figure 5 : Répartition de la superficie des lacs en fonction des étages de végétation 

La majorité des lacs (28%) et leur superficie totale (47%) sont situés dans l’étage Alpin entre 2000 
et 2500 mètres d’altitude si l’on cumule avec l’étage Nival au-dessus de 2500 mètres, on totalise 
63% des lacs et une surface de plus de 54% situé à plus de 2000 mètres d’altitude. Ces lacs d’altitude 
situés en dessus de la végétation arbustive sont en général oligotrophe une température estivale 
qui ne dépasse pas 15°C et qui restent gelées plusieurs mois pendant l’hiver.  

3 ECHANTILLONNAGE ET ANALYSES DES EAUX DE 1977 A 2021 

Avant 1996 quelques lacs du Valais ont été échantillonnés pour des analyses physicochimiques, les 
analyses étaient réalisées par le laboratoire du Service de l’environnement. A partir de 1996, un 
programme a été mis en place, ainsi une vingtaine de lacs ont pu être échantillonnés par année en 
1997, 1998 et 1999. La période d’échantillonnage a été choisie en été afin de pouvoir accéder aux 
lacs d’altitudes gelés une partie de l’année et plus facilement accessible quand la neige a disparu. 

Dans un premier temps, seul un prélèvement en surface entre 0 et 1 m a été réalisé à la main avec 
le relevé sur le terrain du pH, température, oxygène dissous et conductivité à l’aide de sondes 
portables et les analyses en laboratoire de pH, conductivité, TOC, DOC, matières en suspension 
(MES), Ammonium (NH4

+), Nitrite (NO2
-), Nitrate (NO3

-), Phosphore total (P), Ortho-P (P), 
Chlorure(Cl-), Sulfate (SO4

--), Sodium (Na+), Potassium (K+), Calcium (Ca++), Magnésium (Mg++), 
Manganèse (Mn++), Aluminium (Al+++), Fluorure (F-), Silicium (Si), Carbonate (HCO3-), dureté totale 
(mesure du calcium et du magnésium), carbonatée (somme des carbonates et 
hydrogénocarbonates), permanente (teneur de l'eau en chlorures, nitrates, sulfates, phosphates et 
silicates de calcium et de magnésium.).  

Le Ntot peut être calculé en sommant NH4
+, NO2

-et NO3
-. L’azote total peut être analysé par azote 

Kjeldahl (NH4
++ N Organique). Il n’a pas été analysé car les eaux de lacs contiennent très peu 

d’azote organique et les limites de détection pour ce paramètre n’étaient jusqu’à présent pas 
assez sensibles pour prendre en compte ce paramètre. 

3.1 Méthodologie échantillonnage de l’eau 

De 1996 à 2007, l’échantillonnage a été réalisé depuis le bord en surface (0 à 1 m) sans tenir 
compte de la stratification des plans d’eau. A partir de 2008, le service de l’environnement, après 
discussion avec les cantons de Genève et Vaud, a cherché à compléter la liste des paramètres 
comme la Chlorophylle et la Phéophytine afin de mieux connaître la production primaire des plans 
d’eau.  

L'OFEV ne proposant pas de méthodologie pour l'observation de la qualité des eaux des lacs, une 
recherche et un examen des méthodes utilisées notamment sur le canton de Vaud et en France 
(Philippe, M et al. 2003 du CEMAGREF) a permis de définir à partir de 2008 un nouveau protocole 
permettant d’avoir un échantillon plus représentatif de la colonne d’eau complété par un 
échantillon de fond. 

Si le lac est assez profond (plus de 5 m), un échantillon depuis un petit bateau pneumatique peut 
être pratiqué à proximité du fond à l’aide d’une bouteille de prélèvement dont la fermeture est 
réalisée avec un messager envoyé depuis la surface (Photo 1). Le prélèvement d’eau sera réalisé 
si possible à la verticale de la profondeur maximale. Pour les lacs inaccessibles en voiture, le 
bateau ne peut pas toujours être utilisé, l’échantillonnage sera alors réduit à un seul en surface. 

5,1% 4,7%

36,0%
47,3%

6,8%

Collinéen Montagnard Subalpin

Alpin Nival
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Photo 1 : Bouteille d’échantillonnage HYDRO-BIOS pour le fond ou la colonne d’eau 

 

Un deuxième échantillon est réalisé depuis la surface sur deux fois et demie la hauteur de la 
transparence du lac (méthode CEMAGEF). Par exemple si le disque Secchi (Plaque circulaire de 20 
cm de diamètre blanc utilisé pour mesurer la transparence de l’eau. Il est immergé au bout d'un 
filin étalonné jusqu'à sa disparition) donne 1 mètre, l’échantillon sera réalisé avec un tuyau sur 
une hauteur totale de 2.5 m ou une bouteille d’échantillonnage.  

En bateau un profil de la température et de l’oxygène dissous sera fait avec un relevé tous les 
mètres. Ce qui nécessite d’avoir des câbles de sonde multi-paramètre de 5 à 10 mètres. 

 

 

Figure 6 : Schéma de la méthodologie d’échantillonnage des lacs en fonction de leurs profondeurs 

 

3.2 Paramètres et analyses physicochimiques de l’eau 

Les paramètres et analyses sur les échantillons d’eau de lac sont résumé dans le tableau 3. 

Surface

Profondeur Sédiments

H
yp

ol
im

ni
on

Ep
ili

m
ni

on

1 
[m

]
1 

[m
]

1 
[m

]
1 

[m
]

1 
[m

]

Lacs de profondeur > 5 m Lacs de profondeur 1 – 5 m Lacs de profondeurs < 1 m

Echantillon de 
surface

Echantillon de surface 
(entre 0 et 1 [m])

Echantillon de fond

1

Echantillon 
«colonne d’eau»

2

Profils sonde
T°C/O2/pH 

3

Disque de Secchi

2.5 x profondeur
de la transparence de 

Secchi
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Les métaux sont uniquement analysés sur les échantillons « colonne d’eau » basé sur la profondeur 
de Secchi ou sur l’échantillon de surface pour des questions de coût et de disponibilité du 
laboratoire réalisant les analyses. 

Par rapport à la méthode CEMAGREF certains paramètres ont été ajouté comme l’aluminium et les 
sulfates car le contexte géologique local a pu mettre en évidence des concentration élevées de 
certains éléments. Les paramètres plus classiques comme le calcium, Magnésium et potassium ont 
été également ajouté pour de possibles comparaisons avec des analyses de sources dans le même 
secteur. 

Les méthodes analytiques des métaux et autres paramètres ne sont pas décrites ici, elles ont pu 
également évoluer avec le temps et le matériel utilisé par les laboratoires. 

L’analyse des pigments tels que la chlorophylle a et phéophytine nécessite une filtration d’un 
échantillon d’eau de minimum 500 ml, sur un filtre de type nitrocellulose de 0.45 um, 
préalablement lavé, séché, taré. L’échantillon est ensuite congelé et envoyé au laboratoire. La 
concentration en chlorophylle a est mesurée au spectrophotomètre et extraction des pigments 
cellulaires dans un mélange hydro-acétone (10/90) selon la méthode décrite par Strickland et 
Parsons (1968).  

Le type de flaconnage est donné à titre indicatif, mais c’est principalement le volume demandé 
par le labo qui est important pour l’équipe en charge des échantillons. 

 

Tableau 3 : Listes des paramètres physicochimiques analysés et le nom des laboratoires 

 

Paramètres Unités Labos
Echantillon 

de surface

Echantillon 

Secchi X 2.5 h

Echantillon 

fond -1 m
Flacon

1 transparence disque Secchi m terrain si possible P

2 température profil vertical °C terrain P P P

3 profondeur thermocline m terrain P P

4 O2 (profil) mg/l terrain P P P

5 O2 (profil) % terrain P P P

6 pH  terrain P P P

7 Conductivité uS/cm terrain P P P

8 Aluminium  (Al+++) acid.  µg/l SECOE (GE) P P

9 Calcium  (Ca++)     mg/L SECOE (GE) P P

10 Carbonate  (HCO3
-) mg/L SECOE (GE) P P

11 Fer  (Fe+++)   mg/L SECOE (GE) P P

12 Magnésium  (Mg++) mg/L SECOE (GE) P P
13 Manganèse  (Mn++) mg/L SECOE (GE) P P

14 Potassium  (K+) mg/L SECOE (GE) P P

15 Silice (SiO2) mg/L SECOE (GE) P P

16 Sodium  (Na+)    mg/L SECOE (GE) P P

17 Sulfate  (SO4
--) mg/L SECOE (GE) P P

18 Ammonium  (NH4
+) mg N/L SEN (VS) P P P

19 Chlorure(Cl-)    mg/L SEN (VS) P P P

20 DOC mg/L SEN (VS) P P P

21 MES (facultatif) mg/L SEN (VS) P P P

22 N total mg N/L SEN (VS) facultatif facultatif facultatif

23 Nitrate  (NO3
-)       mg N/L SEN (VS) P P P

24 Nitrite  (NO2
-)       mg N/L SEN (VS) P P P

25 Ortho-P (P) mg P/L SEN (VS) P P P

26 Phosphore total (P) mg P/L SEN (VS) P P P

27 TOC mg/L SEN (VS) P P P
P

28 Chlorophylle a SECOE (GE) P P

29 Phéophitine a SECOE (GE) P P

calcul DURETE totale méq/l calcul
calcul DURETE carbonatée méq/l calcul
calcul DURETE permanente méq/l calcul

250 
mL/plastique, 

sous échantillon 
du 1 L

1000 
mL/plastique

Filtre 0.45µm 
taré/      250 

mL/congélation
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3.3 Nombre et répartition des échantillons réalisés sur la période 1977-2021 

La Figure 7 donne un aperçu du nombre d’échantillons récoltés au cours des trente dernières 
années. Entre 2001 et 2007 aucun échantillon n’a été récolté par le SEN par manque de temps et 
de personnel. La reprise en 2008 fait suite à l’inscription de cette mission dans les objectifs 
politique et prioritaires du SEN à partir de 2011. 

 

 

Figure 7 : Fréquence des échantillons d’eau de lacs sur 44 ans 

 

La Figure 8 ci-dessous donne un aperçu de l’historique des analyses réalisées sur les lacs sur le 
territoire du canton du Valais et des secteurs éloignés du Valais central qui pour l’instant n’ont pas 
ou peu été échantillonnés, soit la partie est du canton (haut valais). Le nombre de lacs non 
échantillonné, points gris sur la carte est évalué à environ 130. La carte laisse apparaitre deux 
plans d’eau dans le secteur de Steg et Niedeergesteln en gris qui ont pu être échantillonnés entre 
temps en 2022. 

 

 

Figure 8 : Dates des dernières campagnes d’échantillonnage des lacs et localisation 
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On constate en Figure 9 une bonne représentativité des plans d’eau prospectés par rapport à leur 
typologie altitudinale. Les lacs de plaine (étage collinéen), plus facilement accessibles ont 
toutefois été bien échantillonnés par rapport à ceux d’altitude. 

 

Figure 9 : Lacs échantillonnés par rapport à leur localisation altitudinale 

 

4 RESULTATS DES ANALYSES D’EAUX LACUSTRES DE 1977 A 2021 

4.1 Analyses de terrain 

Les relevés de terrain et les échantillonnages ont dans la majorité des cas été réalisés en été entre 
le mois de juillet et septembre à la période où les températures sont à la hausse et les lacs 
d’altitude accessibles.  

Les données retenues et traitées sur les graphiques représentent 311 échantillons pour lesquels 
l’ensembles des analyses in-situ, azote, phosphore, chlorure ont été analysées en surface ou sur la 
colonne d’eau, les échantillons de fonds n’ont pas été retenus. Certains lacs échantillonnés et 
analysés plusieurs fois sont représentés sur les graphiques. 

 

Température  

La période de relevé correspond à celle où les températures sont le plus élevées  

Les relevés montrent sur la Figure 10 que les températures sont plus élevées en plaine et qu’elles 
diminuent avec l’altitude. 

 

 

Figure 10 : Répartition des températures en fonction de l'altitude des plans d’eau. Nombre de 
données : 311 
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Les extrêmes sont représentés dans le Tableau 4 suivant avec des données du mois d’août pour les 
températures maximales. 

 

 

Tableau 4 : Températures minimales et maximales relevées lors des campagnes1977-2021 

 

Concentrations en Oxygène dissous 

Les relevés de terrain en Figure 11 montrent qu’en plaine, les plans d’eau peuvent être très 
désoxygénés ou saturés en oxygène.  

Suivant l’heure de la mesure on peut s’attendre à des grandes variations des concentrations en 
oxygène dissous dans l’eau. En effet, en journée, lorsque la photosynthèse est active, les eaux 
peuvent être saturées en oxygène. C'est typiquement ce qui a été mesuré en juin 1985 dans le lac 
de Géronde à Sierre (Tableau 5). La concentration ne devait pas descendre en dessous de 4 mgO2/L, 
valeur qui correspond aux exigences relatives à la qualité des eaux de l’Ordonnance sur la 
protection des eaux (OEaux). 

Les plans d’eau d’altitude plus froids sont en général très bien oxygénés, comme par exemple 
Châteaupré avec ses 12.1 mg O2/L à 2349 m.  

A l’opposé des plans d’eau très chargés en matières organiques et très troubles peuvent présenter 
de fortes anoxies c’est le cas des étangs des Quies et Leukerfefd. 

 

 

Figure 11 : Répartition des mesures d’O2 dissous en fonction de l'altitude des plans d’eau. Nombre 
de données : 311 

 

N° Lacs Altitude
Date 

mesure

Température 

°C

206 Lac de Châteaupré 2349 09.09.2010 1.9

271 Diablon Supérieur 2800 18.08.1999 2.2

104 Gebidumsee 2193 03.08.2020 2.5

17 Lac de Vers le Chêne - Port Valais 375 12.08.1998 26.1

16 Etang de Culat - Petite Camargue 374 12.08.1998 26.5

262 Bac Autoroute L'ile Supersaxo 480 12.08.1997 26.5
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Tableau 5 : Concentration en Oxygène dissous : extrêmes enregistrés 

pH 

Ce paramètre ne fait pas l’objet d’une interprétation car les résultats de la base de données 
n’indiquent pas si les mesures ont été effectuées in situ ou en laboratoire et des différences 
significatives peuvent avoir lieu entre les deux types de mesure. Notons que le pH peut être 
fortement influencé par la présence du plancton, des végétaux aquatiques et la photosynthèse qui 
peut faire augmenter le pH jusqu’à des valeurs de 9. A l’inverse en milieu cristallin et faible 
minéralisation ainsi que de matières humiques les pH peuvent être acide et inférieur à 7. 

 

Conductivité 

Les analyses de la conductivité qui représente la quantité de sels minéraux présents et dissous dans 
les eaux montrent que les plans d’eau d’altitude sont en général très peu minéralisés du fait de 
leur alimentation nivale ou glaciaire. Les lacs les plus minéralisés se trouvent dans le secteur de 
Finges où les eaux sont très riches en sulfates dû à la présence de gypse.  

 

 

Figure 12 : Conductivité des eaux en fonction de l'altitude des plans d’eau rapporté à 25°C 

 

 

Tableau 6 : Conductivités extrêmes enregistrées rapportées à 25°C 

 

N° Lacs Altitude
Date 

mesure

O2 dissous 

mg/L

Température 

°C

86 Lac de Sierre Sud Ouest 523 21.08.1985 0,0 16,0

297 a Quiess est 464 04.05.2015 0,5 20,0

98,2 Etang Leukerfeld 620 26.08.1997 0,8 21,0

87 Lac de Géronde 523 19.06.1985 12,7 20,0

128 Poutafontana 500 20.08.2008 12,7 18,0

206 Lac de Châteaupré 2349 17.08.1999 12,1 1,5
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N° Lacs Altitude
Date 

mesure

Conductivité 

µS/cm
9 Üelisee 2565 21.08.2017 5.1

15 Mutterseewji 2151 21.08.2017 5.1

7b Obersts Seewji  supérieur 2675 21.08.2017 6.0

89 F3 Pfynwaldsee - Kaminsee 540 25.11.1993 2234.0

89 G3 Pfynwaldsee - Fiesherhüslisee 540 26.08.1997 2250.0

92 Pfafforetsee 550 10.08.2009 2354.0
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Figure 13 : Carte de répartition de la conductivité des eaux des lacs 

 

4.2 Analyses physicochimiques 

Comme mentionné au point 4.1, les données retenues et traitées sur les graphiques représentent 
311 échantillons pour lesquels l’ensembles des analyses, azote, phosphore, chlorure ont été 
analysées en surface ou sur la colonne d’eau, les échantillons de fonds n’ont pas été retenus. 
Certains lacs échantillonnés et analysés plusieurs fois sont représentés sur les graphiques. La 
représentation cartographie prend en compte uniquement les résultats des dernières analyses sur 
un total de 201 plans d’eau. 

 

Objectifs de qualité des eaux 

L’OFEV n’a pas défini d’objectif de qualité des eaux spécifiquement pour les plans d’eau en Suisse. 
Les résultats des analyses des paramètres azotés, du carbone organique dissous (COD) et du 
phosphore sont comparés aux objectifs de qualité des eaux de surface de la Méthodes 
d’appréciation d’analyses physico-chimiques des cours d’eau du système modulaire gradué (SMG) 
de l’OFEV (Liechti P. 2010). 

 

 

Tableau 7 : Classes de qualité paramètres chimiques des eaux courantes de l’OFEV 

Sur les graphiques ci-dessous, la limite des eaux de bonne qualité est représentée par un trait 
vert ; celle des eaux de très bonne qualité par un trait bleu. 

Nitrates 

NO3
- Nitrites NO2 COD Ortho-P Ptotal

 (mg N/l)  (mg N/l)  (mg C/l)  (mg P/l)  (mg P/l)

<10 mg/l Cl- T > 10°C T < 10°C PO4
--- Ptot

Très bonne <1.5 < 0.01 <0.04 <0.08 <2.0 <0.02 <0.04

Bonne 1.5 <5.6 0.01 <0.02 0.04 <0.2 0.08 <0.4 2.0 <4.0 0.02 <0.04 0.04 <0.07

Moyenne 5.6 <8.4 0.02 <0.03 0.2 <0.3 0.4 <0.6 4.0 <6.0 0.04 <0.06 0.07 <0.1

Médiocre 8.4 <11.2 0.03 <0.04 0.3 <0.4 0.6 <0.8 6.0 <8.0 0.06 <0.08 0.1 <0.14

Mauvaise ≥11.2 ≥0.04 ≥0.4 ≥0.8 ≥8.0 ≥0.08 ≥0.14

Appréciation de 

la qualité

Ammonium NH4
+

 (mg N/l)
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Ammonium (NH4
+) 

En prenant la valeur limite la plus contraignante pour l'ammonium (0.4 mg N/L, T> 10°C, tableau 
7), cinq échantillons sur 311 la dépassent et sont considérés comme de qualité mauvaise. 

Trois d'entre eux ont été prélevés en 1994 dans l'ancienne gravière des Epines à Sion (500 m). A 
cette époque, ce plan d'eau était en phase de réaménagement dans sa partie est. Des matériaux 
issus du forage d'une galerie de la Grande Dixence ont été immergés et l'hypothèse est que la forte 
concentration en ammonium proviendrait de ces matériaux extraits avec des explosifs. 

Les deux autres valeurs dépassant les 0.4 mg N/L sont deux plans d'eau situés en altitude 
(Châteaupré n°206, Ober Mertschise n°95) et qui ont peut-être été contaminés par la présence de 
bétail. 

 

 

 

Figure 14 : Ammonium (NH4
+) en fonction de l'altitude des plans d’eau. Nombre de données 311 

 

 

Figure 15 : Qualité des eaux des lacs échantillonnés basée sur les concentrations en ammonium 
(NH4

+ en mg N/L) 
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Nitrites (NO2
-) 

En prenant les conditions les plus contraignantes (Cl- < 10 mg/l) trois échantillons dépassent les 
valeurs de bonne qualité des eaux (0.02 mgN/L), il s’agit du lac du Rosel à Martigny et du lac voisin 
connecté : la gravière Implenia et le plan d’eau d’altitude Châteaupré (n°206) qui contient 
également de l’ammonium, la présence de bétail à proximité pourrait être une explication pour 
ce dernier. 

 

 

Figure 16 : Nitrites (NO2
-) en fonction de l'altitude des plans d’eau. Nombre de données 311 

 

Nitrates (NO3
-) 

Aucun lac dépasse les objectifs de qualité des eaux de 5.6 mg N/L, les plus grandes concentrations 
sont enregistrées sur les lacs des Verneys à Martigny et sur les lacs de Sierre sud-ouest en 1985, 
notons que ces concentrations ont diminué de moitié dans les échantillons plus récents de 1997 et 
2012. Les plus hautes valeurs sont présentes dans les plans d’eau de plaine en particulier les 
anciennes gravières, notamment les Epines dans une partie duquel ont été stocké des matériaux 
d’excavation du tunnel de grande Dixence où des explosifs ont été utilisés. 

 

 

Figure 17 : Nitrates (NO3
-) en fonction de l'altitude des plans d’eau. Nombre de données 311 

 

Phosphore total (Ptot) 

En prenant comme référence le SMG de l’OFEV, 14 lacs sortent de la classe bonne qualité des eaux 
(< 0.07 mg P/L). Une analyse sur le lac Nord de Sierre a même dépassé les 10 mg P/L en 1997 avec 
également une valeur de phosphate (PO4

3-) très élevée (5 mg P/L) (non représentée sur la Figure 
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18). Cette valeur semble aberrante sauf si une pollution par un engrais répandu dans les vignes en 
pente proches du lac serait arrivée dans celui-ci. Une analyse plus récente en 2012 avec une valeur 
de 0.048 mg P/L ne confirme pas ce résultat.  

Les autres plans d’eau dépassant la valeur de 0.07 mg P/L sont les suivants : Burgereie situé dans 
le golf de Leuk marqué également par la présence d’orthophosphates, les étangs des Quiess en 
plaine très organiques, Derborence (1449 m), Senin (2034 m), Armina (2562 m) et Gälus Häupt – 
Blüomatt (2635 m). Il s’agit de ceux en orange et rouges sur la carte. 

 

 

Figure 18 : Phosphore total en fonction de l'altitude des plans d’eau. Nombre de données 311 

 

Selon l'Annexe 2, ch. 13, OEaux, la teneur en nutriments des eaux stagnantes doit permettre une 
production de biomasse moyenne à réduite. Dans les lacs d’eau douce, le phosphate est le 
nutriment qui limite la croissance des algues. Pour les lacs naturellement oligotrophes et 
mésotrophes, une valeur cible de 0,025 mg P/L est généralement fixée et repris dans le tableau 
de la grille ci-dessous. Avec cette concentration annuelle moyenne de phosphore total, il n'y a pas 
de production excessive d'algues. Dans le rapport Wasserqualität der Seen, Fliessgewäasser und 
des Grundwassers im Zürich (Niederhauser P. 2006), le canton de Zürich propose une grille avec 
des valeurs de qualité des eaux pour les lacs oligotrophes et mésotrophes. 

 

 

Tableau 8 : Grille de qualité des eaux des lacs oligotrophes proposé par Niederhauser 2006-
concentrations en Phosphore total 

 

Si on applique cette dernière méthode de classification plus restrictive, 43 sur 311 analyses soit 
14% dépassent la valeur de 0.025 mg P/L proposée pour qualifier les plans d’eau oligo- et 
mésotrophes en bonne qualité. La carte ci-dessous illustre la répartition des résultats. 

Pour les lacs situés à proximité des alpages des concentrations importantes en Phosphore total et 
Orthophosphate peuvent appaitre, une mauvaise gestion des engrais et du bétail trop proche ou 
dans les plans d’eau sans bande tampon est à l’origine de la dégration de la qualité des eaux. 
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Figure 19 : Qualité des eaux des lacs vis à vis du phosphore total (Ptot en mg P/L, grille ZH, 
Niederhauser 2006) 

 

Orthophosphates (PO4) 

Selon le SMG de l’OFEV, cinq lacs affichent des concentrations dépassant les objectifs de qualité 
des eaux de surface pour les orthophosphates (Tableau 7). Il s’agit des trois étangs de Quiess sur 
Saxon très riches en matière organique et désoxygénés, du plan d’eau Burgerei centre-est sur le 
Golf de Leukerfeld et le lac d’altitude de Gälus Häupt–Blüomatt en 2016 à la source des eaux du 
Bluomattbach. Avec également la présence d’ammonium, ce dernier a pu être impacté par la 
présence de bétail. 

 

 

Figure 20 : Concentrations en Orthophosphate en fonction de l'altitude des plans d’eau 

 

Carbone organique dissous (COD) 

La concentration maximale de carbone organique dissous (18.6 mg/L) a été mesurée dans les eaux 
lac noir de Tracouet à Nendaz (1996, O2 8.2 mg/L et 7.4 °C), point non affiché sur la Figure 21. 
Les valeurs supérieures à 10 mg/L reviennent aux étangs des Quiess. Les autres plans d’eau dont 
les valeurs dépassent les objectifs de 4 mg/L (Tableau 7) sont représentés par des étangs, marais 
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et bacs d’autoroute de faible profondeur et par trois lacs d’altitude : La Gouille de la Grand-Rionde 
(2468 m), le lac de Lovenex (1632 m) et de Tracouet (2171 m). 

 

 
Figure 21 : DOC (= COD) en fonction de l'altitude des plans d’eau. Nombre de données 285 

 

Chlorures (Cl-) 

De nombreux lacs d’altitude ne contiennent pas de chlorure, pour la moyenne altitude les deux 
lacs Champex et Derborence font partie de ce groupe car ils sont alimentés par des eaux très peu 
minéralisées. Les plans d’eau avec les concentrations les plus élevées sont représentés par Les 
Mangettes à Monthey en aval du site industriel de CIMO probablement influencé par une ancienne 
décharge et en aval de l’ancienne lagune du site industriel dans laquelle transitait par le passé le 
rejet des eaux de la STEP riches en chlorure. Dans un autre contexte les étangs ou marais des 
Quiess. 

 

 
Figure 22 : Chlorures en fonction de l'altitude des plans d’eau. Nombre de données 301 

 

Sulfates (SO4
--) 

Les analyses des sulfates n’ont pas toujours été réalisées car le laboratoire du SEN ne faisait pas 
ce type d’analyse initialement. Il est toutefois intéressant d’analyser ce paramètre car il reflète 
la géologie locale avec la présence de schiste ou de gypse. Les lacs des Vaux et du Rogneux situés 
à plus de 2500 m d’altitude n’en contiennent pas et à l’opposé les concentrations les plus 
importantes sont présentes en plaine dans le Rosensee (Pfyndwald), la Sablière (Collombey), les 
Quiess (Saxon), la Corne (Grône) et les Ecussons (Conthey) où les valeurs dépassent les 250 mg/L. 
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Figure 23 : Sulfates en fonction de l'altitude des plans d’eau. Nombre de données 181 

 

Autres paramètres (métaux) 

Les données analytiques sur les métaux sont plus lacunaires et disparates, il n’a pas été possible 
de les exploiter ici. 

 

4.3 Chlorophylles 

Plus de 100 analyses ont été réalisées entre 2008 et 2015 par le laboratoire du SECOE à Genève. 
Elles ont porté sur les différentes formes de chlorophylle a, b et c ainsi que sur la phéophytine qui 
est une chlorophylle dépourvue de son cation central de magnésium. La phéophytine intervient 
dans la photosynthèse comme premier transporteur d'électrons intermédiaires. La méthode 
analytique est sommairement décrite au point 3.2 du rapport (Strickland et Parsons, 1968). 
L’ensemble des résultats se trouve en Annexe. 

La période pendant laquelle les échantillons ont été réalisé en été correspond à une période de 
fort ensoleillement et une température des eaux dans les maximales pouvant être enregistrée. 
C’est donc également une période de forte production primaire dans les plans d’eau. Dans les lacs 
de plaine ou à basse altitude une partie du phytoplancton aura déjà diminué car consommé par le 
zooplancton. 

La chlorophylle (a) est un indicateur de la biomasse (quantité) d'algues microscopiques présentes 
dans les lacs et qui reflète la production de biomasse dans un lac. Sa concentration augmente avec 
la concentration des matières nutritives. Il y a un lien entre cette augmentation et le niveau 
trophique du lac. A l’Office des Eaux du canton de Zurich (AWEL), l’état des lacs est évalué à partir 
de la concentration moyenne annuelle de chlorophylle a et propose une grille d’évaluation basée 
sur la chlorophylle a. 

Dans les lacs naturellement oligotrophes et mésotrophes, la valeur cible est de 6 µg Chl a/L. Cette 
concentration moyenne de chlorophylle correspond à une production moyenne d'algues dans le lac. 
Les lacs naturellement eutrophes ont une production d'algues plus élevée. Pour les lacs eutrophes, 
la valeur cible se situe autour des 10 µg Chl a/L. 

Il existe un lien entre la productivité biologique d'un lac (trophie) et la situation et configuration 
du bassin lacustre (altitude, végétation, exposition, hydrologie, utilisation du sol…) ainsi que 
l'apport de nutriments en provenance du bassin versant (apport qui peut être naturel). Les trois 
niveaux du système trophique utilisés au niveau international peuvent être présents dans des 
conditions naturelles ou semi-naturelles : oligotrophe = production faible (Chl a < 6 µg/L), 
mésotrophe = production moyenne (6 < Chl a < 9 µg/L), eutrophique = production élevée (Chl a > 
9 µg/L). 
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Tableau 9 : Chlorophylle a - Grille de qualité des eaux et du niveau trophique des lacs basé sur la 
concentration annuelle moyenne en chlorophylle a 

 

La grille de qualité du Tableau 9 a été appliquée aux données récoltées par le SEN, bien qu’il 
s’agisse d’analyses ponctuelles. Les plans d’eau qui apparaissent dans le Tableau 10 qui ont des 
concentrations en chlorophylle a les plus importantes sont connus pour être turbides avec des 
concentrations en Phosphore total élevées (Quiess, Burgereie, Armina et Verneys…). Ils sont situés 
principalement en plaine, à l’exception du lac de l’Armina situé à 2562 m qui mériterait un nouvel 
examen. 

Les 85 autres échantillons en dessous de 3 µg Chla/L permet de classer ces lacs dans la catégorie 
oligotrophe. 

Les différences entre les trois marais des Quiess peuvent s’expliquer par le couvert végétal et 
l’ombre des arbres sur le n°3 et 2. Le n°2 pourrait également bénéficier d’un apport d’eau claire 
de la nappe phréatique 

 

 

Tableau 10 : Concentrations maximales en chlorophylle en µg/L de Chl mesurées en Valais.  

 

Chlorophylle a

 (µg Chl a/L)
Très bonne < 3

Bonne 3 < 6

Moyenne 6 < 9

Médiocre 9 < 12

Mauvaise ≥ 12
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260 Carolet 488 21.08.2008 8339 22.4 1.1 3.6 18.7 5.6 24.3
297 a Quiess 1 Est 464 23.07.2014 18719 14.8 21.4 36.2

279 3-Burgereie 620 06.08.2012 15023 17.7 2.8 2 12.3 8.8 21.1
297 c Quiess 3 Ouest 464 23.07.2014 18721 11.7 16.3 28.0

178 Verneys 460 21.08.2008 8343 11.8 1.9 6.5 10.7 1.7 12.3

139 L'Armina 2562 01.09.2011 13385 30.3 8.1 2 9.9 34.4 44.3

278 5-Burgereie 620 06.08.2012 15027 24.1 1.9 2.9 7.7 27.0 34.8

82 Etang Long 1455 04.08.2009 9982 10.4 2.0 2.2 6.9 5.8 12.7

279 Burgereie 2 620 06.08.2012 15021 12.8 6.3 1.5 6.9 10.3 17.2

16 Culat 374 26.08.2008 8370 7.8 0.7 3.1 6.4 2.2 8.6

276 1-Burgereie 620 06.08.2012 15019 24.5 5.6 < 0.5 3.7 35.0 38.7

128 Pouta Fontana 500 20.08.2013 17113 5.6 3 15.5 3.5 4.0 7.5

177 a Bac Gd St. Bernard 450 29.07.2015 20550 4.6 0.4 0.6 3.3 2.1 5.4

268 Bac Sion 480 07.08.2012 15036 5.4 0.5 1.9 3.2 3.5 6.7

297 b Quiess 2 Centre 464 23.07.2014 18720 2.9 6.8 9.7
























































